
Un peu d’histoire avec la charrette, sinon c’est assez classique avec les manifestations passées 
ou à venir. Sauf, qu’un après-midi seniors juste avant Noël c’est marquant, avec la nostalgie 
d’une époque où ces seniors allaient au bal. Et enfin, prendre date pour les vœux 2026 auxquels 
s’ajouteront les remerciements à Mr le maire pour 43 années d’engagement public.
Et puis n'oubliez pas de vous munir de votre Pass déchetterie obligatoire à compter du  
1er janvier 2026. Bonne lecture de ce flash infos n°25-2025, avant-dernier de la mandature.
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Décembre n°25 2025

Georgipolitain
Flash Info

La charrette

Cérémonie des vœux 2026 à la population : 
Le 10 janvier 2026, 16h00 salle Saint Georges. Un moment de remerciements pour 
Mr le maire qui terminera en mars 2026, 43 ans de mandat municipal,  s’ajoutera aux 
traditionnels vœux à la population.

Après-midi seniors : 
La municipalité donne rendez-vous aux séniors de plus de 75 ans salle 
Saint Georges, le 20 décembre à 15h00. La troupe “Les Gars” se produira 
en concert, 2 x 45mn, pour des chansons de Mr Serge REGGIANI. 
Cette troupe est originaire de la région Cram Chaban / Praheck. 
Les connaisseurs apprécient  déjà.
Un goûter sera servi à l’issue, une boîte de chocolat sera offerte aux 
séniors. Ceux-ci peuvent venir accompagnés.

Votre fille a vingt ans : en 1969 Serge Reggiani interprète ce texte 
de Georges Moustaki qui parle du temps qui passe, des enfants qui 
grandissent et des parents qui doivent les laisser partir. 
On retrouve l’intensité et la tendresse d’une époque où la chanson 
française disait tout en poésie.

La charrette bleue : 
Elle est mise en place au rond-point à l’entrée du bourg, à l’ancien emplacement du monument 
aux morts. En page intérieure son histoire est détaillée et des illustrations sont publiées. 
Alexandre Boucherie, conseiller municipal, a été l’animateur de sa remise en état. La municipalité 
remercie Alexandre pour l’animation de ce chantier participatif.

Rappel du flash  
de juillet / civisme : 
C’est une rengaine, on pourrait parler 
du voisinage, d’excès de vitesse,  de 
nuisances sonores ou visuelles.
Ce flash met l’accent sur l’entretien 
devant chez soi, de la maîtrise de 
vos plantations, arbres et haies qui 
débordent et envahissent l’espace 
public, de l’entretien des concessions au 
cimetière, du rangement des poubelles 
laissées dans la rue. Laisser proliférer 
les plantes entraîne un égrainage qui 
déborde chez les voisins pas forcément 
satisfaits. Des vols au cimetière sont 
également signalés.

Définition : Le civisme est l’art 
d’être citoyen. Il désigne le respect 
et le dévouement du citoyen pour la 
collectivité dans laquelle il vit ainsi que 
le respect de ses conventions et de ses 
lois. Faisons en sorte de se reconnaitre 
dans cette définition sans avoir à 
recourir aux sanctions.

!
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Vie Municipale
Conseil Municipal 
(pour mémoire, les CR des conseils municipaux 
sont consultables sur le site internet)

• �Les tarifications 2026 pour photocopies, 
pour location de salles, pour concessions 
au cimetière, pour concessions 
columbarium ont été délibérées et sont 
publiées sur le site internet

• �Pour les familles domiciliées à moins 
de 3kms de l’école, la municipalité 
conventionnera avec la région pour 
appliquer une tarification identique aux 
ayants-droits distants de plus de 3kms

Conseil Municipal  
des jeunes (CMJ) 
(pour mémoire, les CR des conseils municipaux 
sont consultables sur le site internet)
• �Le conseil municipal se réunit chaque 1er 

mercredi du mois
• �Il participe activement aux manifestations 

telles Octobre rose, la commémoration du 
11 novembre et le Téléthon à venir

Informations 
Madame Béatrice LOUIS est notre 
nouveau porte-drapeau. Suite à appel 
à candidature formulé le 8 mai 2025, 
Beatrice Louis a proposé sa candidature. 
Le conseil municipal devant sa motivation 
et son désir de participer au devoir de 
transmission a délibéré favorablement. 
Merci à elle pour cet engagement et 
merci encore à ses prédécesseurs 
Marcel PERCOT et André VALADE qui 
ont assumé pendant longtemps cette 
mission de représentation.
Le Panthéon porte maintenant la 
dénomination “Panthéon Guy et Pierre 
COUILLAUD”, frères et maires sur de longues 
périodes, qui ont marqué de leur empreinte 
la configuration actuelle de la commune par 
leur vision sur le long terme et leur volonté 
d'avancer sur de nombreux projets : école, 
assainissement collectif, salle polyvalente, 
équipements sportifs, voirie....

a) Le Panthéon 
qui était ancienne 
mairie est un petit 
édifice construit 
dans le courant 
du XIXème siècle et 
qui a été remanié 
au début du XXème.  

Ce bâtiment communal a été dénommé 
Panthéon par les habitants en raison 
de colonnes mises en place isolant un 
péristyle à la manière des temples grecs. 
Aujourd’hui il sert d’abri bus pour les 
enfants et d’abri au marchant d’huitres le 
dimanche matin.

La charrette (suite et fin) : 
Définitions d’antan : Une fourragère, ou charrette 
à foin, est un type de charrette (à deux ou quatre 
roues) adapté au transport du fourrage, et destinée 
à être tracté par un animal tel qu'un bœuf, un 
cheval, ou un âne. La charrette commune à deux 
roues, composée d'un plancher supporté par deux 
brancards dans le prolongement desquels est attelé 
l'un des animaux de trait, est le plus usité des instruments de transport employés par 
l'agriculture. Pour soutenir la charge, de quelque nature qu'elle soit, la charrette est 
garnie des deux côtés de ridelles à claire-voie, formées de montants et de traverses 
qui se croisent à angles droits. Lorsqu'il s'agit de transporter des fourrages, on adapte 
à la charrette, qui dans ce cas prend le nom de guimbarde, deux grands treillages 
inclinés, formés chacun de 3 montants et de 3 traverses ; l'un de ces treillages penche 
en avant sur le cheval de brancard, l'autre en arrière de la charrette : c'est ce qu'on 
nomme les cornes de la guimbarde. En Charente on les appelle des fourragères.

Histoire de notre charrette bleue : cette charrette à foin appartenait à la famille Héraud-
Gabriel de Curé. Suite au décès de ses parents, Luce Imbert en fit don à la commune 
en 2000. Elle fut stockée dans l’ancien local mis à disposition des associations rue de 
la Distillerie jusqu’en 2022 puis remisée aux services techniques.
En 2023, Alexandre Boucherie, conseiller municipal, a proposé de la restaurer dans 
le cadre d’un chantier participatif avec comme objectifs de créer du lien social et de 
partager les savoir-faire. Le lancement du chantier était initialement prévu le 17 juin 
2023. En raison du séisme survenu la veille, il a dû être décalé au 05 août 2023. 
Quelques bénévoles ont offert de leur temps le week-end et en soirée pour poncer 
la charrette, remplacer les pièces manquantes, traiter le bois, refaire le plancher 
et repeindre les parties métalliques et le bois. La municipalité tient à remercier 
chaleureusement Philippe Massin, Simon Ponza, Céline Frappart et Jean-Charles 
Lhomme. Elle remercie également les agents techniques qui, une fois encore, ont fait 
preuve d’ingéniosité pour mettre en valeur un élément du patrimoine communal. Notre 
charrette a donc retrouvé ses couleurs d’Antan. Mais savez-vous d’ailleurs pourquoi 
les charrettes étaient bleues dans certaines régions ? A l’origine, leur peinture était 
destinée à servir de répulsif contre les insectes. Elle était constituée d’un mélange de 
pigment de bleu de Prusse et de sulfate de baryte ou de résidus de teinture de guède.

Octobre rose 2025 : 
À l'occasion d'Octobre rose, une marche a été organisée à Saint Georges du 
Bois le samedi 25 octobre ! Au programme, échauffement par l'association 
Siel bleu à 15h au parc et dès 14h30, les participants ont pu profiter du 
stand de sensibilisation à l'autopalpation tenue par une sage-femme, en 
partenariat avec la CPTS Aunis Sud. Les enfants du CMJ ont également tenu 

un stand pour vendre des goodies et confectionner des bracelets sur place. Un peu plus 
de 70 personnes ont répondu présent malgré le temps qui n’a malheureusement pas 
été au rendez-vous !! 
Et ce n'est pas fini !! À partir de 19h30, une soirée dansante a été organisée à la salle Saint 
Georges et animée par Star's Flash. Au programme, planches apéro, le fameux cocktail 
« La Georgie », vente de goodies et pesée du jambon. Une centaine de personnes étaient 
présentes à la soirée et les retours sont très positifs, que ce soit concernant l’ambiance 
apportée par le DJ mais aussi par la qualité des planches, bien fournies ! 

Cette journée de mobilisation a été organisée par la Commission 
Animation de la Mairie, avec la présence des enfants du CMJ 
et en partenariat avec le Comité d'Animation Georgipolitain. Un 
grand merci aux bénévoles pour leur aide dès le vendredi soir 
!!! Les bénéfices de ces manifestations ont permis de reverser  
500 € à la Ligue.
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Vie Associative
Amicale Laïque 
LOISIRS CREATIFS : 
AVIS DE RECHERCHE 
Si vous aimez transmettre, 
échanger, partager ; si vous avez 
des idées créatives alors peut-être 
voudrez-vous reprendre l’animation 
de la Section Loisirs créatifs de 
l’Amicale Laïque.

C’est un groupe dynamique qui 
fonctionne bien dans une ambiance 
chaleureuse et conviviale.

Si vous souhaitez tenter l’aventure, 
contactez Nicole au 05 46 34 12 18.

Téléthon 
MARCHE DE LA GV : 

Cabaret Saint Georges 
Palace Saint Georges, la nouvelle création du Cabaret 
Saint Georges. La réservation est ouverte !

La troupe du Cabaret Saint Georges revient avec sa 
toute nouvelle création : “Palace Saint Georges”, un 
spectacle inédit, haut en couleurs, à ne pas manquer. 
Les réservations sont d’ores et déjà ouvertes ! 
Bienvenue au Palace Saint Georges, un hôtel pas 
comme les autres… Ici, chaque porte s’ouvre sur un 
nouveau monde, chaque couloir raconte une histoire. 
Pendant près de deux heures de spectacle, le public 
est invité à se laisser emporter dans l’effervescence 
d’un palace de luxe, où le réel côtoie l’imaginaire.  
Ce rendez-vous, désormais immanquable dans la vie 
culturelle de notre commune, sera présenté en mars 
et en octobre 2026, fidèle à la tradition instaurée par la 
troupe. Entièrement composé de bénévoles passionnés, 
ce spectacle promet une nouvelle fois émotion, rire 
et émerveillement, avec une qualité artistique saluée 
chaque année. Ne manquez pas ce moment unique, 
à partager en famille ou entre amis. Le Cabaret Saint 
Georges vous promet une évasion totale, au cœur du 
Palace… là où tout peut arriver.

INFORMATIONS 
PRATIQUES :
Samedi 21 mars 
et samedi 3 
octobre 2026 //  
> �spectacle seul 

15€/adulte 
> �8€/enfant  

(- de 13 ans)

Dimanche 22 
mars et dimanche 
4 octobre 2026 // 
> �repas spectacle 

40€/personne  
(tarif unique)

Réservations au  
06 59 52 09 46

TENNIS : 

CHORALE : 
Concert à l’église pour notre chorale 
“L’Echo du bois” avec la chorale  
“La Clé des mots” de Saint Hillaire 
la Palud.

APE Association des Parents d’Eleves : 
Suite à l'assemblée générale de septembre 2025, un nouveau bureau 
a été élu à l'Association des Parents d'Elèves. L'équipe remercie 
chaleureusement Mathilde Marchand, l'ancienne présidente, pour 
tout le travail accompli, et souhaite la bienvenue aux nouveaux 
membres ! Afin d'aider au financement des projets scolaires, 
plusieurs actions seront renouvelées lors de cette année 2025/2026 : 
vente de jus de pomme, de sapins de Noël, de Madeleines Bijou, 
organisation d'un loto...Toutes les actions sont diffusées sur notre 
page facebook "APE les Cèdres". 

N'hésitez pas à nous suivre, à nous prêter main-forte, et à diffuser 
le plus largement possible les événements ! Au nom des écoliers de 
notre village, merci à tous!"
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Plan communal de sauvegarde :

Le lien pour en apprendre et s’inscrire :
Inscription volontaire pour la Mairie de Saint-Georges-du-Bois - alerte à la population - risques majeurs

Le mot du maire :   
Les risques majeurs sur la Commune doivent être pris en compte. La sensibilisation et l’information restent les bases d’une prévention 
efficace. 

La réglementation nous oblige à produire 2 documents complémentaires : 

• �le Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs Identifiés sur le périmètre communal. Il rappelle également les 
consignes de sécurité à respecter, les moyens d’alerte prévus par la Commune, les numéros d’urgence… 

• �le Plan Communal de Sauvegarde identifie les moyens mis en œuvre par la Commune, sur les volets prévention mais également sur 
le volet opérationnel si de telles situations se produisaient. Ce plan fait l’objet d’une large diffusion. Il est validé par la Préfecture et est 
intégré à l’échelon intercommunal.  
Bien évidemment les réflexes naturels de vigilance, d’entraide et de solidarité restent la base de l’efficacité de telles situations de crise.

Tous les renseignements sont sur le site internet (rubrique Publications), et Intramuros (protocole d'enregistrement).


